
Service d'imagerie médicale

REQUÊTE D'EXAMEN : ÉCHOGRAPHIE - DOPPLER - BIOPSIE SOUS ÉCHOGRAPHIE
Carte d'assurance-maladie: plaquez ici Carte de l'hôpital: plaquez ici

Apposez l'autocollant avec le code à barres ici

Appels faits :   1-
   2-
   3-

Date du rendez-vous :

Heure :

URGENCE
MAJEURE : ______      MINEURE : ______
CIVIÈRE :       ______    FAUTEUIL :    ______

   À FAIRE  CE JOUR SANS FAUTE _____ 
         D’ICI UNE SEMAINE _____

Pour rendez-vous ; S.V.P APPELEZ
au (514) 765 - 7341

NOTES :

À REMPLIR PAR LE MÉDECIN
Examen demandé :

Renseignements cliniques :

Patiente enceinte      OUI _____     NON _____

Signature du médecin :
No. de permis :    Date :

Nom du médecin :

*** Vous devez nous faire parvenir votre prescription d'examen par la poste, par télécopie au numéro 
(514) 362-2945 ou la déposer à la réception du service d'imagerie médicale ***
*** Lors de votre visite, assurez-vous d'avoir en votre possession votre carte d'assurance maladie valide et
votre carte de l'hôpital valide. Si vous n'avez pas de carte de l'hôpital valide, présentez-vous au centre de
rendez-vous au local R-354 trente minutes avant votre rendez-vous afin de vous en procurer une. ***

P a t i e n t

Nom et coordonnées du médecin de famille :

SVP, SUIVRE LES INSTRUCTIONS AU VERSO SELON
LE TYPE D’EXAMEN DEMANDÉ.



Service d'imagerie médicale

    

                          INSTRUCTIONS POUR LES PRÉPARATIONS

Pour une ÉCHOGRAPHIE ABDOMINALE, vous devez être :

  À jeun (ne rien boire ni manger) à partir de minuit la veille de l’examen. Évitez de

  fumer le jour de votre examen.

Pour une ÉCHOGRAPHIE PELVIENNE, vous devez :

  Prendre 3 grands verres d’eau 1 heure avant l’examen et ne pas uriner.

Pour un DOPPLER RÉNAL, vous devez être :

  À jeun (ne rien boire ni manger) 4 heures avant l’examen.

Pour une ÉCHOGRAPHIE DU SEIN, vous devez :

  Apporter les films de mammographie et les rapports (obligatoire) de vos examens

  antérieurs. Si vous avez 40 ans ou plus, nous exigeons une mammographie récente

  (moins de 1 an).

Pour une BIOPSIE DE LA PROSTATE, vous devez :

  Vous rendre à l’hôpital au département de radiologie pour vous procurer la prescription
  de CIPRO (antibiotique) si votre médecin ne vous l’a pas déjà remise. Vous procurer
  ensuite cet antibiotique à la pharmacie et un FLEET RECTAL (en vente libre).

  SVP nous aviser, lors de la prise de votre rendez-vous, si vous prenez des médicaments pour éclaircir le sang.

Pour une BIOPSIE HÉPATIQUE OU RÉNALE, vous devez être :

  À jeun (ne rien boire ni manger) 4 heures avant l’examen. Vous resterez

  4 heures sous observation en médecine de jour après votre examen.

  SVP nous aviser, lors de la prise de votre rendez-vous, si vous prenez des médicaments pour éclaircir le sang.

Pour une BIOPSIE DU SEIN :

  Aucune préparation n’est nécessaire. N’oubliez pas d’apporter vos films de

  mammographie et les rapports de vos examens antérieurs.

  SVP nous aviser, lors de la prise de votre rendez-vous, si vous prenez des médicaments pour éclaircir le sang.

REQUÊTE D'EXAMEN : ÉCHOGRAPHIE - DOPPLER - BIOPSIE SOUS ÉCHOGRAPHIE


